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1. LE CHOIX DES VEGETAUX : LE CAHIER 
DES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET 
PAYSAGERES A VENIR 

Lunel Agglo a fait le choix de joindre un cahier des prescriptions architecturales et paysagère qui 
s’adossera à chaque cession de terrain, afin de compléter le PLU et préciser les obligations 
d’aménagement. Celui-ci n’est pas finalisé, toutefois certaines orientations sont déjà définies, 
notamment concernant les végétaux.  
Les essences choisies sont adaptées au climat méditerranéen (périodes de sécheresses, hygrométrie 
estivale peu élevée, ensoleillement et vent violents) et sont peu consommatrices en eau après leur 
implantation et après une bonne première année de développement ; elles ne sont ni allergènes ni 
piquantes. 
Le choix des essences s’appuiera sur le document élaboré par l’Agence régionale de la biodiversité en 
Occitanie de mai 2023 : Plantons local en Occitanie (https://www.arb-occitanie.fr/ressource/guide-
plantons-local-en-occitanie/ ). 
Le secteur des Portes du Dardaillon étant en limite de la plaine agricole, une attention sera portée sur 
le fait de ne pas planter certaines plantes interdites ou déconseillées du fait de leur tendance ou facilité 
à coloniser l’espace « naturel ». Les principales essences préconisées pour les espaces paysagers et 
les espaces communs sont développés selon les différentes strates de végétation et les effets 
souhaités : 

- les arbres de taille plus importante en repère ou comme arbre d’intérêt particulier ; 
- les arbres de moyenne et petite taille pour les bandes boisées, parking et en isolé ; 
- les arbustes ainsi que les plantes grimpantes pour les haies vives en limite avec l’emprise 

publique ou les limites séparatives ; 
- les vivaces, iris et plantes tapissantes pour agrémenter les entourages d’arbres et pied des 

bâtiments d’acticités ; 
- les plantes annuelles et aromatiques en fonction des usages et demandes des usagers  

 
 
 
 

https://www.arb-occitanie.fr/ressource/guide-plantons-local-en-occitanie/
https://www.arb-occitanie.fr/ressource/guide-plantons-local-en-occitanie/


 

 

2. EXONERATION DE COMPENSATION 
AGRICOLE  

Dans le cadre de la rédaction des dossiers d’évaluation environnementale et d’autorisation 
environnementale unique portant sur l’aménagement de sa future zone d’activités les Portes du 
Dardaillon, Lunel Agglo et l’ARAC, son mandataire, ont étudié avec attention le décret n°2016-1190 du 
31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensation agricole, prévues à l’article L. 
112-1-3 du code rural et de la pêche maritime, applicable à compter du 1er novembre 2016. Suite à la 
mise en lumière d’éléments techniques, le projet d’aménagement de la future zone d’activité les Portes 
du Dardaillon ne semble pas réunir les conditions nécessaires pour être soumis à une étude préalable 
en vue d’une compensation agricole. Un courrier a été adressé en ce sens à la DDTM 34 étayé des 
pièces techniques (joint dans les pièces annexes), le 3 mai 2019 auquel la DDTM a répondu par courrier 
le 27 juin 2019.  
 
En effet, ledit décret précise les conditions qui assujettissent le maitre d’ouvrage du projet à la réalisation 
d’une étude préalable menant à des mesures compensatoires destinées à conforter l’économie agricole 
du territoire lorsque celle-ci se retrouve privée de terrains auparavant exploités. Il énonce plusieurs 
conditions cumulatives pour qu’un projet d’aménagement y soit soumis :  

- premièrement, l’emprise du projet doit être située sur tout ou partie d’une zone agricole, 
forestière, naturelle ou d’une zone à urbaniser ; 

- ensuite, cette zone doit être ou avoir  été affectée à une activité agricole dans les trois ou cinq 
années précédant la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation du projet ;  

- enfin, sur la totalité de la superficie du projet,  la surface issue des zones en exploitation agricole 
doit être supérieure à 1 hectare (seuil déterminé par arrêté du préfet de l’Herault en date du 11 
avril 2017). 

Si ces conditions sont réunies alors le maitre d’ouvrage est soumis à la réalisation d’une étude préalable 
en vue d’une compensation agricole. A contrario, si une de ces conditions n’est pas réunie alors le projet 
n’est pas soumis à des mesures compensatoires, au sens du décret n°2016-1190 du 31 août 2016. 
Dans le cas du projet, l’emprise de la zone d’activité des Portes du Dardaillon est située sur une zone 
d’environ 12 hectares à urbaniser (IAUe) ; le PLU de la commune de Lunel a été modifié en 2007 par 
délibération du conseil municipal pour permettre d’ouvrir cet espace agricole à l’urbanisation. Au regard 
de ces éléments, Lunel Agglo est tenue de prendre en compte les 3 dernières années (et non 5) à 
compter de la date du dépôt de dossier de demande d’autorisation. Le dépôt du dossier étant estimé à 
octobre 2019 par Lunel Agglo, cela renvoie à une prise en compte à partir d’octobre 2016. Depuis ce 
courrier de 2019, aucune activité agricole n’a été enregistrée ni autorisée sur l’emprise du projet Les 
Portes du Dardaillon.  
 
Les parcelles BL 37, 38, 39, 51, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 55 et 60, d’une superficie totale de 87 218 m², 
ont été acquises par Lunel Agglo entre 2008 et 2017. Aucune autorisation d’exploiter sur ces terrains 
n’a été accordée depuis août 2016 et, lors de constat d’occupations illicites à compter de cette date, les 
agriculteurs ont été mis en demeure de quitter immédiatement les lieux et de cesser toute exploitation. 
Pour limiter les risques incendies, un entretien des parcelles et des accotements est réalisé 
régulièrement par les services de la commune de Lunel et de l’intercommunalité.  
 
En tenant compte de ces éléments, Lunel Agglo semblait certaine de ne pas être assujettie au décret 
n°2016-1190 du 31 août 2016. Toutefois, suite à une alerte de la chambre d’agriculture de l’Hérault 
concernant des déclarations d’agriculteurs dans le cadre de la Politique Agricole Commune, Lunel Agglo 
a contacté les services référents de la DDTM 34 au début du mois de mars 2019 ; des terrains lui 
appartenant ont en effet été déclarés en exploitation chaque année depuis 2016 sans qu’une activité 
agricole réelle des terres n’ait été constatée.  
 
Grâce au concours de la DDTM34 qui nous a aidé dans nos recherches, seul un agriculteur, monsieur 
Guillaume Charbonnier, a exploité réellement sans notre accord la parcelle BL60 d’une superficie de 5 
336m² pour récolter du foin. Pour les terrains restant à acquérir, correspondant à 29 845m², seul le 
propriétaire de la parcelle BL 33, dont seulement 4 580m² entrent dans l’emprise du projet, a autorisé 
par voie orale monsieur Guillaume Charbonnier à exploiter son terrain pour du pâturage de chevaux. 



 

 

Au total, 9 916m² sur les 12 hectares du projet ont été en exploitation agricole avérée depuis octobre 
2016 : cette surface reste inférieure au seuil d’un hectare pris par arrêté préfectoral le 11 avril 2017.  
 
Concernant les déclarations d’exploitations auprès des services gestionnaires de la PAC portant sur les 
autres terrains de l’emprise du projet, il semble qu’elles ne soient pas basées sur une réalité 
d’exploitation agricole : monsieur Charbonnier nous a assuré qu’il n’avait pas constaté d’activités 
agricoles sur les autres parcelles ni vu un autre agriculteur depuis des années. De son côté, Lunel Agglo 
n’a pas constaté d’activités. Aussi, les déclarations attestant de l’exploitation agricole de nos terres sont 
insuffisantes pour assujettir Lunel Agglo à la réalisation d’une étude préalable en vue d’une 
compensation agricole. Lunel Agglo a fourni à la DDTM 34 les éléments en sa possession (les mains 
courantes et rapport d’information rédigés par la brigade territoriale de police rurale de Lunel, un plan 
parcellaire avec la superficie des terrains et les années d’acquisition des terrains par Lunel Agglo, les 
photos aériennes de l’emprise du projet échelonnées sur plusieurs années, le relevé des parcelles 
déclarées en exploitation auprès des services référents de la PAC).  
 
Au regard des conditions énoncées dans le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 et des éléments 
concrets portés à ma connaissance, le projet d’aménagement les Portes du Dardaillon de Lunel Agglo 
ne semble pas soumis à la réalisation d’une étude préalable en vue de mesures de compensation 
agricole. La DDTM 34 par courrier du 27 juin 2019 a confirmé cela et la Chambre d’agriculture de 
l’Hérault a été informée en avril 2019 par mail des suites étant donné que la chambre avait alerté sur 
les déclarations PAC ; suite à la réunion d’examen conjoint du 5 novembre 2024, les éléments ont été 
transmis à nouveau le 15 novembre 2024.  
 



 

 

3. INTERET GENERAL DU PROJET : NOTE 
COMPLEMENTAIRE  

Comme abordé dans le point 2.2.4 contexte socio-économique du territoire, présent dans le dossier de 
DUP, voici les éléments complémentaires pour étayer l’intérêt général du projet.  
 
Pour compléter ce portrait, là où les territoires voisins ont pu se développer durant les 20 dernières 
années, cela n’a pas été le cas du territoire de Lunel Agglo. Aussi, à l’ère d’une réduction 
d’artificialisation des sols, le territoire connait un retard de développement qui va s’accélérer et impacter 
durement l’attractivité et le dynamisme local.  
 
Lors de la réunion d’examen conjoint du 5 novembre, il a été rappelé combien la situation de Lunel 
Agglo est préoccupante : en 2022, 60% des actifs ayant un emploi travaillent à l’extérieur du territoire, 
ce qui est importante pour un territoire qui compte 52 180 habitants et seulement 23 790 actifs. Cela 
signifie que presque l’autre moitié de la population de Lunel Agglo (28 390 personnes) n’est pas 
considéré comme des actifs. Par ailleurs, France Travail indique que le taux d’activité de la population 
en âge de travailler dans le territoire est seulement de 75% en moyenne : les jeunes de moins de 25 
ans ont un taux d’activité de 40% et celui des séniors, 60%. Le risque est que Lunel Agglo devienne un 
territoire dortoir avec un marché du travail réduit et une présence forte de logements. 
 
En 2020, le territoire de Lunel Agglo comptait 13 606 emplois et en 2021 13 847 emplois. Il créé en 
moyenne entre 150 et 200 emplois nouveaux par an, dont les 2/3 sont localisés sur Lunel. En parallèle, 
Lunel Agglo accueillie 470 habitants de plus chaque année mais seulement 250 d’entre eux sont des 
actifs. Cela signifie que la croissance du nombre d'emplois est plus faible que le nombre d'actifs en 
emploi, ce qui accroît la dépendance aux pôles extérieurs et le taux de chômage. Le peu d’actifs qui 
s’installe sur le territoire travaille majoritairement à l’extérieur, ce qui n’aide pas le dynamisme 
économique local.  
 
En outre, le taux de chômage bassin de Lunel évolue peu 9,4% fin juin 2023 et 9,6% fin juin 2024 avec 
5 260 demandeurs d’emploi toutes catégories confondues : 47% sont en catégorie ABC depuis plus 
d’un an et 39% des demandeurs d’emploi ont au moins un frein au recrutement (exclusion numérique, 
moyen de transport, difficultés financières, etc). Il faut également préciser que le bassin d’emploi de 
Lunel Agglo a un taux de pauvreté plus fort qu’en Région Occitanie : 39% des offres de recrutement 
concerne uniquement des emplois saisonniers, et de ce fait, temporaires.  
 
Par ailleurs, les actifs qui s'installent sur le territoire travaillent majoritairement à l'extérieur (60%), créant 
ainsi peu d'emplois directs et indirects localement. Pour bien mesurer ce phénomène, le territoire 
compte 3,8 habitants pour 1 emploi alors que ce ratio est de 2,7 habitants pour 1 emploi dans le 
Département de l’Hérault et que la moyenne française est 2,5 habitants pour 1 emploi. L’économie de 
Lunel Agglo est donc dépendante du dynamisme démographique.  
 
En 2020, le territoire de Lunel Agglo recense 5 745 établissements (en 2021, l’INSEE en recense 5 072) 

dont 3 238 sont implantés à Lunel (56%). 19,3% des entreprises de Lunel Agglo emploie entre 1 et 9 

salariés mais seules 3,6% d’entre elles comptent plus de 10 salariés : c’est le taux le plus faible de tous 

les territoires voisins.  

 
En 2019, la sphère productive représentait 29,4% des emplois salariés. Si elle est mieux représentée 
que dans les départements du Gard ou de l’Hérault (26,5% et 27,6%), elle reste cependant inférieure à 
celle des territoires voisins qui ont développé une offre diversifiée en foncier et immobilier d’entreprise 
en vue d’accueillir des entreprises sur leur territoire. L’offre immobilière de Lunel Agglo est en effet 
insuffisante pour accueillir de nouvelles entreprises et permettre aux entreprises déjà implantées de 
s’agrandir. Les entreprises du territoire déménagent peu car il n’y a pas de possibilité de s’étendre et 
pour certaines, quitter Lunel Agglo engendrerait une perte importante de leur chiffre d’affaires et/ou de 
leurs salariés qui serait pénalisante.  
 



 

 

En 2023, 21% sont des emplois non-salariés (contre 18% dans l’Hérault, source France Travail). Cet 
indicateur montre à la fois le dynamisme économique en faveur de la création d’entreprise mais peut 
révéler aussi les difficultés à trouver un emploi salarié sur le territoire ce qui amène à créer son propre 
emploi. Côté recruteurs : 58% des intentions d’embauche proviennent des établissements de moins de 
10 salariés : ce sont eux les pourvoyeurs d’emplois du territoire. Pour rattraper le retard 
économique/emploi, le territoire aurait besoin de créer 380 emplois par an en moyenne. Fournir du 
foncier économique supplémentaire, par le biais de la zone d’activités Les Portes du Dardaillon, est une 
des solutions pour fournir une capacité d’accueil supplémentaires pour les entreprises ciblées Petites 
et Moyennes Entreprises.  
 
55% des demandes d’implantation recensées annuellement par le service développement économique 
de Lunel Agglo sont des entreprises déjà présentes dans le territoire et qui veulent se développer et 
36% proviennent d’entreprises implantées dans l’Hérault ou le Gard, dans un périmètre de 30km autour 
de Lunel Agglo. Concrètement, 91% des demandes d’implantations/développement sont locales, ce qui 
a motivé la définition du plan de masse et a permis de l’adapter dans cette logique d’accueil.  
 
Par ailleurs, dans le cadre de l’inventaire des zones d’activités économiques, imposé par la loi Climat 
et Résilience, Lunel Agglo a mis à jour les données des occupants dans les espaces économiques de 
l’ensemble des 14 communes ; cependant, il faut distinguer les espaces économiques identifiés de 
longue date en tant que zone d’activité dans les documents d’urbanisme et qui ont subi une mutation 
vers une typologie de quartier résidentiel. Pour ces espaces, il s’agit de zone d’activité artisanale qui 
sont restées de compétence communale.  
 
Dans les zones d’activités intercommunales gérées par Lunel Agglo, le taux de vacance est très faible, 
autour de 5%. Cette information est bien évidemment valable à l’instant où l’inventaire est réalisé et il 
est possible que le bien soit occupé dans les semaines qui ont suivi. Pour rappel, le taux de vacances 
est le pourcentage de bien disponible dans un périmètre défini. 5% de vacances signifie que peu de 
bien sont disponibles pour accueillir des activités économiques, ce qui confirme la lecture des différents 
indicateurs précédents. Sans bien immobilier disponible ni espace économique supplémentaire, le 
territoire ne peut pas accueillir plus d’entreprise ni créer plus de richesse fiscale et économique.  
 
En parallèle du projet d’aménagement Les Portes du Dardaillon, les élus ont inscrits dans le plan 
prévisionnel d’investissement de la mandature actuelle, la requalification d’une zone d’activités 
économiques. En effet, dans une perspective de réduire la consommation foncière, les élus ont 
conscience de la nécessité de réaménager l’existant en valorisant autant que possible les espaces déjà 
définis pour accueillir l’activité économique.  
 
Suite à un pré-diagnostic en 2023, la zone Les Fournels 1, d’une superficie de 21 hectares pour 64 lots, 
a été retenue pour son potentiel de densification qui pourrait accueillir plus d’entreprises au sein d’un 
même espace. Le montant estimé pour la rénovation des espaces publics (réseaux, voiries, etc) est de 
1,5 millions d’euros. Lunel Agglo a délibéré au mois de septembre 2024 avec l’Etablissement Public 
Foncier d’Occitanie pour signer une convention pré-opérationnelle en vue d’une intervention financière 
sur le foncier économique privé des Fournels 1, dans la perspective d’achat de parcelles présentant un 
enjeu stratégique, pour les proposer à des projets économiques compatibles avec les orientations de la 
zone. De plus, Lunel Agglo a fait le choix de s’appuyer sur un mandataire la SPL l’Or Aménagement 
pour réaliser les études urbaines, estimées à 80 000€. Définir une stratégie économique va permettre 
à Lunel Agglo d’utiliser les différents outils dans l’objectif de valorisation du foncier et de création 
d’emplois. Ce projet se mène en parallèle des procédures d’aménagement des Portes du Dardaillon et 
devrait dans les 24 mois qui arrivent, générer des actions concrètes pour reconquérir le foncier 
économique et accueillir de nouvelles entreprises avec salariés.   
 
Pour conclure, l’intérêt général du projet est clairement avéré. C’est pourquoi le projet « Les Portes du 
Dardaillon » est essentiel pour le territoire de Lunel Agglo et le maintien de son équilibre socio-
économique. Il est à noter que le plan de masse répond aux besoins des entreprises puisque 80% 
recherchent des locaux de moins de 500 m² et 80% des demandes en foncier se concentrent sur des 
parcelles de moins de 5 000 m².  



 

 

4. LES PISTES CYCLABLES  

 
Les liaisons entre les gares et le projet Les Portes du Dardaillon :  
 

 
 
Des tronçons supplémentaires sont prévus :  

- Lunel-Lunel-Viel en pointillés jaunes sur  la carte (travaux début 2025),  
- Lunel-Viel-Valergues en trait bleu sur la carte est en service depuis janvier 2024 et  
- Lunel-Villetelle en pointillés noirs sur la carte (8,3 km de long en 2025)  

Pour avoir un maillage Nord-Sud. L’objectif principal est de créer un maillage de pistes cyclables 
aménagées et sécurisées sur l’ensemble du territoire. Les pistes cyclables seront donc aménagées et 
opérationnelles lorsque la zone entrera en travaux de viabilisation.  
 
 
 
 
 













































































































http://communication.paysdelunel.fr/trk/133782/3700/300079701/7844/2232/4697e44d/
http://communication.paysdelunel.fr/trk/133783/3700/300079701/7844/2232/4697e44d/




https://www.paysdelunel.fr/nous-connaitre/les-grands-projets/ppi-45millions-euros/
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